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NOTI CE DESCRI PTI VE DE VENTE 
 
 
 
 
 

GROS Œ UVRE 

·  Terrassements généraux. 
·  Fondations sur semelles isolées et/ou sur semelles filantes et/ou puits 

en béton suivant le rapport de sol et étude béton.  
·  Séparatifs constitués en voiles béton banché et/ou refend maçonné 

et/ou cloisons séparatives en plaques de plâtre phoniques, selon étude 
béton. 

·  Murs de façades et pignons en béton banché et/ou en agglomérés de 
ciment creux (parpaings) selon étude béton. 

·  Appuis de baies en béton moulé ou en terre cuite. 
·  Escalier en béton armé. 
·  Planchers séparatifs de logements en béton armé dalle pleine 

d’épaisseur selon étude béton. 
·  Finition des façades et pignons par enduit hydraulique projeté teinté 

dans la masse finition lissée et/ou grattée et/ou talochée, et briquettes 
de parement conformément à la palette proposée par l’architecte. 

 
 
 
 
 

CHARPENTE – COUVERTURE -  ZI NGUERI E 
·  Charpente bois sapin de pays réalisée en éléments industrialisés du 

type fermette et/ou charpente traditionnelle traités fongicide et 
insecticide. 

·  Couverture par tuiles à emboîtement mécanique posées sur liteaux. 
·  Isolation en toiture par laine de verre d’une épaisseur et selon étude 

thermique. 
·  Descentes et gouttières pendantes en Zinc ou PVC ou aluminium. 
 
 

CLOI SO NS S ECHES – FAUX PLAFO NDS – I SOLATI O N 
·  Cloisons de distribution intérieure aux logements du type cloisons 

sèches PLACOPAN de 50 mm d’épaisseur. 
·  Séparatif entre logement et partie commune composé d’un refend 

maçonné et/ou banché et/ou cloisons séparatives acoustiques D 160 
mm. 

·  Doublages des parois extérieure par un complexe isolant thermique du 
type PLACOMUR avec 80 mm de polystyrène expansé et plaque de 
plâtre de 10 mm. 

·  Plafonds des logements du dernier niveau réalisés en faux plafonds 
horizontaux, avec plaques de plâtres. 

 
 

MENUI SERI ES EXTERI EURES 

·  Menuiseries extérieures en PVC ouvrant à la française à 1 ou 2 ventaux 
et châssis fixes selon le cas, à étanchéité et isolation acoustique. 

·  Double vitrage isolant sur toutes les menuiseries extérieures. 
·  Occultations des parties privatives par volets roulants à lames PVC, 

manœuvre par tringle et coffres de volets roulants intérieurs. 
·  Balcons : garde-corps en béton (y compris RDC) surmonté d’une lisse 

en métal laqué ou garde-corps en serrurerie composés de plusieurs 
lisses parallèles selon plan.  
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MENUI SERI ES I NTERI EURES 

·  Porte pali� re bloc portes isolantes type MALERBA DUGELET ou 
�q uivalent � � me pleine de 40 mm d'� paisseur finition laqu� e, huisserie 
acier, coupe-feu avec joints iso phoniques suivant normes, serrure de 
sûret�  3 points � r� armement automatique. Ouverture par poign�e 
marque BEZAULT ou � quivalent. 

·  Portes de distribution bois, laqu�e s, isoplanes � � mes alv� olaires de 40 
mm d'�pa isseur, quincaillerie marque POLYDEX ou similaire, but� e de 
porte. 

·  Fa� ade de placard du type SOGAL/COULIZED ou similaire, finition 
m� lamin� toute hauteur, ouverture coulissante ou � la fran� aise selon 
plan. 

·  Equipement des placards : 
- Pour les placards de plus de 80 cm de longueur : 

o Une � tag� re toute largeur supportant une trigle inox d'un 
côt�  et deux � tag� res de l'autre côt� . 

o Une � tag� re s� parative � mi-hauteur 
- Pour les placards de moins de 80 cm de longueur : 

o Trois � tag� res 
·  Trappe de visite pour les eaux us� es (uniquement pour les appartements 

en RDC): autant de trappes que de chutes d'eaux us�e s. 
·  Cuisine ouverte sur s� jour : installation d'un comptoir fixe avec plateau 

en m� lamin� selon plan. 
 
 

EQUI PEMENTS CUI SI NES 

·  Mise en place d'un am� nagement comprenant un meuble haut avec 
porte � quip� d'une � tag� re, un caisson pour l'emplacement du four, un 
meuble sur hotte avec hotte aspirante et � clairante, un plan de travail 
avec un r� frig� rateur table top pour les T2, une plaque de cuisson deux 
feux pour les T2 et quatre feux pour les T3, un � vier inox ou r� sine 
encastr� (simple bac) avec robinet mitigeur, un meuble sous � vier 
stratifi�  et robinet d'attente avec � vacuation selon plan; comptoir selon 
plan. 

 
 
 
 
 
 
 

SALLE DE BAI NS ± WC ± EAU CHA UDE 
Salles de bains : 
·  Baignoire en acier � mail vitrifi� de dimension 160 x 70 ou 170 x 70, avec 

robinetterie mitigeuse et ensemble de douche, tablier de baignoire 
faïenc� � l'identique (avec trappe de visite). 

·  Vasque en gr� s � maill� ou r� sine sur meuble post-form� (2 portes + 
� tag� res), avec robinet mitigeur. Ensemble surmont� d'un miroir avec 
bandeau lumineux. 

·  Robinet d'attente + siphon + � vacuation selon plan 
WC : 
·  Ensemble WC bloc blanc cuvette r� servoir avec silencieux et abattant 

double  
Eau chaude : 
·  Ballon d'eau chaude � lectrique vertical � a ccumulation. Capacit� selon 

le type de logement et conforme � la r�g lementation Vivr� lec disposition 
habitat neuf. 

 
 

REVETEMENT DE SOLS 
Dans les logements : 
·  Carrelage gr� s � maill� 30 x 30 type RAGNO ou similaire dans toutes les 

pi� ces sur chape au mortier d� solidaris�e des porteurs par r� siliant type 
ASSOUR V y compris plinthes assorties. 

·  Balcons et terrasses en finition de b� ton lisse ou  bouchard� . 
Circulations communes et escaliers  
·  Carrelage en gr� s c� rame 30 x 30 (ou similaire selon choix de 

l'architecte ou du d� corateur). (Garde- corps des escaliers et paliers 
constitu� s en serrurerie m� tallique). 

 
 

REVETEMENT MURS ET PLAFONDS 
Dans les logements : 
·  Plafonds : peinture projet�e type gouttelette grain fin. 
·  Murs : peinture projet�e type gouttelette grain fin (peinture 

glyc� rophtalique dans pi� ces humides sauf toilette). Murs entr� e et 
s� jour (uniquement): peinture projet� e type gouttelette � cras� e. 

·  Peinture glyc� rophtalique brillante sur ouvrages en bois blanc, et 
huisseries. 

·  Salles de bains : sur murs p� riph� riques de la baignoire y compris 
habillage et retour de baignoire, trappes de visites et tablettes: faïence 
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dimension 20 x 20 ou 25 x 20 type RAGNO ou similaire. 
·  Cuisines : fa�ence dimensions 20 x 20 ou 25 x 20 cm au dessus du plan 

de travail, y compris retour et r� servations, pour les cuisines ouvertes et 
ferm� es, sur une hauteur de 60 cm environ et sur toute hauteur situ�e 
entre table de cuisson et hotte. 

Circulations communes et escaliers : 
·  Plafonds : lambris PVC. 
·  Murs : enduit 
·  Eclairage par appliques murales d� coratives 
 
 

TELEVI SI ON  ± TELEPHONE ± CONTROLE D’ACCES 
·  T� l� vision : la r� sidence est � quip� e d'une antenne TV en r� seau 

permettant la r� ception de toutes les chaînes nationales Hertziennes.  
·  Deux prises TV pour chaque appartement (s� jour et chambre 

principale). Une prise FM dans le s� jour. 
·  Deux prises de t� l�p hone au minimum pour chaque appartement avec 

une prise par pi� ce principale.  
·  Les entr� es de la r� sidence sont � quip� es d'un interphone. Tous les 

logements poss�d ent un combin� d 'interphone avec un bouton de 
commande d'ouverture de cette entr�e . Tous les acc� s � la r� sidence 
seront s� curis� s par l'installation de fermeture � ventouses � lectriques 
et une cam� ra vid�o e st install�e aux entr� es de la r� sidence reli� e au 
r� seau TV. 

 
 

ELECTRI CI TE 
·  Installation conforme aux normes en vigueur notamment NFC 15 – 100 

et � la r� glementation Vivr� lec disposition habitat neuf. 
·  Alimentation en monophas� 220 V. Appareillage de marque LEGRAND, 

s� rie espace ou similaire, de fa� on g� n� rale, tout l'appareillage 
� lectrique est de couleur blanc. 

·  Une prise � lectrique ext� rieure pour les balcons, et terrasses. 
 
 
 
 
 

CHAUFFAGE E LECTRI QUE I NTEGRE 
·  Installation conforme  � la r� glementation Vivr� lec dispositions habitat 

neuf. 
·  Chauffage individuel par panneaux rayonnants dans les s� jours, par 

convecteurs � lectriques muraux dans les autres pi� ces, (Appareil de 
classe II pour les salles de bains), asservis � u n syst� me de 
programmation pouvant assurer 4 modes de fonctionnement : confort, 
confort r� duit, hors gel, arrêt (veille).  

 
 

VENTI LATI O N  MECANI QUE CONTROLEE  (VMC) 

·  Conduits et prises d'air : bouches en fa� ade dans coffres de volets 
roulants ou dans le montant haut des menuiseries ext� rieures des 
pi� ces principales. Extraction m� canique par bouches auto r� glables 
ou hygror� glables dans pi� ces humides. 

 
 

AMENAGEMENTS EXTERI EURS / ACCES 
·  R� sidence enti� rement cl� tur� e avec portail d'entr� e � ouverture 

automatique par t� l� commande (ouverture coulissante). 
·  Plaque d'entr� e de la r� sidence et signal� tique adapt�e . 
·  Parkings a� riens individualis� s par des places num� rot�e s au sol 

(suivant affectation). 
·  Chemins pi� tonniers en b� ton d� sactiv�  ou balay� . 
·  Eclairage ext� rieur des acc� s et du parking command� par cellule photo 

� lectrique. 
·  Espaces verts communs engazonn� s agr� ment� s : de massifs de 

plantes ou d'arbustes vari� s avec arrosage int� gr�  et, de haies avec 
arrosage au goutte � goutte. 

·  Jardin � u sage privatif (appartements du RDC) : 

o Jardin engazonn� – cl� tur� , doubl� d'une haie v�g� tale, 

o Un robinet de puisage ext� rieur. 
·  Local poubelles �q uip� d'un point d'eau et d'une � vacuation.  
·  Portails g� n� raux de la r� sidence � o uverture par bips, � quip� d 'un 

syst� me de d� verrouillage avec cl� . 
·  Ouverture simplifi� e : une seule cl� pe rmet l'ouverture de l'appartement 

et du portillon d'acc� s piscine (suivant organigramme). 
·  Ensemble boîte aux lettres situ� � l'entr� e de la r� sidence. 
 



Not ice descr ipt ive de vent e         J uin 2005 
« Le Jardin de Saint Paul »         4/4 

CONTROLE DE LA  REGLEMENTATI O N  CONSTRUCTI O N 
Nous confions au bureau de contr� le QUALICONSULT, les contr� les li� s � 
la r� glementation de la construction conform� ment � la norme NFP 03-100 
et � la l�g islation COPREC. Les missions du contr� leur technique sont 
notamment : 

·  la mission relative � la solidit� de l'ouvrage et des � l� ments 
d'�q uipement indissociables. 

·  La mission relative � la s� curit� d es personnes dans la construction. 
·  La mission relative � l'isolation acoustique. 
·  La mission relative � l'accessibilit� des constructions pour les personnes 

handicap� es. 
·  La mission relative au fonctionnement des installations. 

 
 
Note : 

Les matériaux et références de matériaux énoncés dans le présent descriptif 
peuvent changer pour des raisons indépendantes de la volonté du vendeur. 
Les changements peuvent être la conséquence de faillites industrielles, 
d’exigences particulières émanant des pouvoirs publics, découlant de nouvelles 
normes ou documents techniques. 
En cas d’impératifs techniques ou esthétiques, l’architecte se réserve le droit de 
remplacer certains matériaux, ou modifier certaines prestations ou 
aménagements en accord avec les règles de l’art. 
Il est précisé que tous les éléments de décoration et d’équipements figurant sur 

les plans ne constituent en aucune manière une obligation de la part du 
vendeur. 
Le constructeur rappelle que la tolérance légale est de 5 % en plus ou en moins 
par rapport aux côtés et aux surfaces indiquées sur les plans architecte. 

 


